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SEAPH
Service d’Evaluation et

d’Accompagnement des Personnes
en situation de Prostitution ou

Victimes de Traite des Etres Humains

CONTACTS

Obtenir de l'information sur ses
droits. 
Demander une protection.  
Etre conseillé dans le cadre de la
demande d'asile en lien avec la TEH
Etre accompagné pour arrêter la
prostitution.

Pourquoi ? 

Pour qui ? 
 

Toute personne majeure en
situation de prostitution ou
l'ayant été, victime de
proxénétisme ou de traite des
êtres humains  

Attention,
notre service ne propose pas
de solution d’hébergement.
En cas d’urgence, il faut se
rapprocher d’un service de

1er accueil ou appeler le 115. 
 

Comment ?
 

Sur rendez-vous en prenant contact
auprès du secrétariat ou en envoyant un
mail 



AC-SÉ

POUR BÉNÉFICIER DE CE PARCOURS,
LA PERSONNE DOIT S’ENGAGER À

ARRÊTER LA PROSITUTION.
 CE PARCOURS S’INSCRIT SUR UNE
DURÉE MAXIMUM DE 2 ANS, AVEC

UNE ÉVALUATION DE LA SITUATION
SOUMISE À DÉCISION DU PRÉFET

TOUS LES  6 MOIS. 
 

Information et accès aux droits.

PSP LIEU D'ECOUTE ET
D'INFORMATION

LIEU RESSOURCE

EVALUATION DE LA NOTION
DE DANGER

UN LOGEMENT DU CHRS DÉDIÉ À
L'ACCUEIL SUR LA MÉTROPOLE

Partenaire du dispositif depuis 2003,
le réseau national sécurisant permet
de pouvoir bénéficier d'un
éloignement géographique pour une
mise en sécurité pour toutes
personnes victimes de proxénétisme
ou de traite des êtres humains.  

Aide Financière (AFIS),
Autorisation Provisoire de Séjour (APS),
Accompagnement social global.  

Le Parcours de Sortie de la Prostitution est
instauré par la loi du 13 avril 2016. Il permet,
en tant que victime de prostitution ou de
proxénétisme, de bénéficier : 

Evaluation du CAPS

Rédaction de la demande
avec l'aide du CAPS 

Instruction de votre
demande et avis de la

commission 

Décision préfectorale 

Entrée dans le parcours

Soutien dans les procédures :
demande d'asile, dépôt de plainte.

Orientation vers les partenaires
(associations caritatives,
associations spécialisées, UMAPP,
CEGIDD, services sociaux, FTDA,
Planning Familial).

UN RESEAU LOCAL 

 

SEAPH




